
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1979)

Heft: 506

Artikel: L'énergie c'est notre affaire

Autor: Schläppy, R.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1016554

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1016554
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


COURRIER

L'énergie
c'est notre affaire
Lorsque l'on veut dénoncer, il faut être conscient

des réalités.
En effet, il nous serait agréable que les personnes

qui ont des idées à émettre à ce propos
s'expriment sur l'opportunité de tirer parti de
forces électriques en Valais.
Dans l'affirmative, nous souhaiterions connaître

leur conception quant au mode de transport
du courant électrique, du Valais à Neuchâtel,
sans utiliser les réseaux EOS notamment.
Dans la négative, à qui le canton de Neuchâtel
achèterait-il son énergie électrique, dans
l'hypothèse où la production pressentie serait
exempte de tout soupçon nucléaire?
A supposer que des réponses sérieuses soient
apportées à ces simples questions, nous
admettrons le tort d'appartenir et d'émarger, fort
modestement, à EOS, mais pas avant.

R. Schläppy

L'ALTERNATIVE
DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE

Réd. En publiant (DP 497) ce petit texte sur
l'organisation des Forces motrices neuchâte-
loises et de Electricité Neuchâteloise SA, notre
propos n'était pas de mettre en cause la
collaboration de EOS et des FMN/Ensa; nous
voulions d'abord mettre en lumière le peu de
transparence de la politique énergétique neuchâteloise

en posant la question: qu'elle est l'attitude
réelle des responsables des FMN/Ensa amenés

en fait à collaborer avec EOS Cautionnent-
ils sans réserve la politique de cette dernière,
promotrice de la "centrale nucléaire romande"?

Pour le reste, en fait de politique énergétique
alternative, on attend avec intérêt les suites
officielles de l'expérience de "bonne conduite
énergétique" menée en 1978 par des ménages
de Corcelles-Cormondrèche (collaboration de
l'Institut de physique de l'Université de Neu¬

châtel) dont on sait que les résultats, quant à

la consommation de mazout, ont été
impressionnants: économie moyenne de 12 à 15%!
Et cela grâce à des mesures simples,
non-dommageables pour le "confort". Pour mémoire,
le petit catalogue des plus importantes de ces
mesures:

Chauffage:
— Ne pas dépasser 19-20 degrés de jour et 15-
16 degrés de nuit. Un degré en moins économise

jusqu'à 10% de mazout!
— Aération: quelques minutes seulement, 2 à
3 fois par jour.
— De nuit, fermer les volets ou les stores, tirer
les rideaux.
— Par temps ensoleillé, garder les fenêtres
fermées (ne pas les ouvrir pour "laisser entrer le
soleil").
— Purger lès radiateurs en début de saison.
Placer une feuille d'aluminium faisant réflecteur

derrière ceux qui touchent un mur
extérieur.

— Faire contrôler chaque année le brûleur à

mazout: son rendement devrait atteindre 70-
80%.

COURRIER

La grande peur
des xénophobes
A propos du texte "démocratie et magouille"
paru dans DP 504, ces quelques lignes d'un
lecteur!

"Domaine public" s'emballe; un peu trop vite
il soupçonne la "magouille", dénonce le complot.

Le scénario décrit à propos de l'initiative
"Etre Solidaires" et du projet de loi sur les

étrangers (DP 504) tombe dans le panneau:
brosser à grands traits les manigances supposées
de l'adversaire et finalement passer à côté du
véritable problème. Seul l'adversaire s'en
réjouit.
Commençons par une première imprécision.

— Eliminer les courants d'air: améliorerl'étan-
chéité des portes et fenêtres.
Eau chaude :

— Le boiler sera réglé à 60° au maximum
(pour les installations à eau chaude sur chaudière

à mazout, la chaudière doit être maintenue

entre 60° et 70° pour éviter les risques
de corrosion par condensation).
— Attention aux robinets qui fuient!
— Douche au lieu de bain!
Cuisson :

— La marmite à vapeur économise plus de la

moitié de la chaleur.
— Utiliser des marmites appropriées et en bon
état.
— Eviter l'emploi de feuilles d'aluminium pour
cuire au four. Elles dévorent une énergie double.

Climatisation :

— Non sens absolu dans notre pays.
Appareils ménagers :

— Machines à laver le linge et la vaisselle ne
doivent fonctionner que pleines.
— Les sèche-linge sont voraces d'énergie.
— Renoncer à l'emploi de certains gadgets
électriques.

Le contre-projet n'est pas utilisé de manière

systématique pour couler toutes les initiatives
populaires, comme vous le prétendez; bien au

contraire, c'est une pratique d'exception: huit
cas seulement depuis 1945. C'est vrai que le

coup de l'assurance-maladie, en 1974, nous est

resté sur l'estomac; celui de la protection des

locataires et des consommateurs en 1955
également. Mais ce n'est pas une raison suffisante

pour ériger cette pratique en principe comme
vous le faites. D'autant plus que parfois des

initiateurs se plaignent de ne pas se voir opposer

un contre-projet qui prenne en compte une

partie de leurs postulats...
Mais il y a plus grave. Vous attribuez à l'initiative

"Etre Solidaires" une chance de succès

qu'elle n'a pas. Qui peut avoir peur de cette
initiative Personne. Nul besoin de "magouille"
pour causer sa perte en votation populaire
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